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Chers membres VELEDES 

 

L'obligation de porter des masques dans les magasins sera progressivement étendue 

à d'autres cantons suisses. Nous souhaitons donc vous faire parvenir avec ce mail 

une liste actualisée et détaillée des différents cantons où il y a l'obligation de porter 

des masques, ceci afin que vous ne perdiez pas le fil. En annexe, vous trouverez un 

aperçu de toutes les "Dispositions des différents cantons en matière de masques 

obligatoires, par ordre chronologique", état actuel au 08.10.2020. 

 

En principe, l'obligation de porter un masque à l'intérieur de tous les points de vente 

s'applique aux clients et au personnel, indépendamment de la surface de vente 

(exception NE : 80 m2 ou plus de surface de vente) et du nombre de clients 

(exception Vaud : 10 clients ou plus en même temps). L'obligation de porter un 

masque ne s'applique pas aux stands de vente en plein air. 

 

Le personnel doit toujours porter un masque de protection à l’intérieur du magasin, 

sauf s’il se trouve derrière une séparation physique (par exemple, vitre en plexiglas), 

notamment à la caisse du magasin ou au comptoir de vente. Les autres mesures de 

protection, telles que la mise à disposition de désinfectants pour les clients, les 

réglementations d’accès à l’entrée et les marques de distance au sol, etc., doivent 

être maintenues. 

 

Dans les locaux derrière le magasin (entrepôt, garde-robe, etc.), le personnel doit 

respecter le concept de protection existant sur la surface de vente, c’est-à-dire 

garder la distance ; lorsque cela n’est pas possible, porter un masque ; Désinfecter 

les mains, etc. Les employés qui ne peuvent pas porter de masque de protection 

pour des raisons médicales doivent être utilisés exclusivement dans le « back office ». 

 

Les enfants de moins de 12 ans n’ont pas besoin de porter un masque, il en va de 

même pour les clients adultes qui ont un certificat médical attestant qu’ils ne 

peuvent pas porter de masque pour des raisons de santé. 

 

L'obligation de porter des masques doit être clairement indiquée aux clients à 

l'entrée du magasin. Les clients qui ne portent pas de masque à l'intérieur du 

magasin doivent être informés de l'obligation de porter un masque et, si nécessaire, 

on doit leur indiquer la sortie du magasin (comme dans GE et BS). Toutefois, dans la 

plupart des cantons (par exemple ZH), il ne faut pas supposer que le personnel 

puisse être condamné à une amende si un client est servi malgré l'absence de 

masque de protection, cela est valable dans tous les cas si le personnel lui-même 

respecte l'obligation de port de masque. Toutefois, l'application peut varier d'un 

canton à l'autre 

 

Un commerce de détail n’a pas d’obligation de donner gratuitement des masques 

aux clients. Mais peut-être que le magasin peut créer un esprit commercial avec ses 

clients, s'il met des masques à la disposition de ceux qui n'en ont pas, du moins dans 

un premier temps. 



Les masques ou les foulards faits maison ne sont pas considérés comme des 

masques de protection (expressément dans le canton GE). Les visières ne 

remplacent pas non plus un masque de protection, Car bien qu'elles protègent les 

yeux d'une éventuelle infection, une infection par la bouche et le nez ne peut être 

exclue. Les visières peuvent toutefois être utilisées comme mesure de protection 

supplémentaire. 

 

Nous mettrons cette information à jour si nécessaire. 

 

 

Salutations cordiales  

Marcel Mautz 

Président de l'association 

 

Blaise Jan 

Directeur Romandie 

 

  



Ci-dessous les dispositions de chaque canton avec obligation de masque, 

classé chronologiquement (statut actuel du 08.10.2020) : 
 

Canton du Jura JU (depuis le 6 juillet 2020) 

Selon l’art. 5a de l’ordonnance portant introduction de l'ordonnance fédérale sur les 

mesures destinées à lutter contre l’épidémie de COVID-19 en situation particulière 

(modification du 3 juillet 2020 du Gouvernement de la République et du Canton du 

Jura, il ressort que le port du masque est obligatoire dans tous les commerces et 

magasins. Les enfants de moins de douze ans sont dispensés de cette obligation  

 

 

Canton de Vaudt VD (depuis le 8 juillet 2020) 

Selon l’art. 4 de la directive COVID-19/coronavirus du 3 juillet 2020 du Département 

de la santé et de l’action sociale et du Département de l’économie, de l’innovation 

et du sport du Canton de VD, il ressort que les commerces, qui accueillent plus de 10 

clients simultanément, doivent inclure dans leurs plans de protection le port du 

masque obligatoire par les clients. Cette obligation vaut également pour le 

personnel de ces surfaces de vente, s’il n’est pas protégé par un dispositif vitré ou 

équivalent. Sont exemptés de cette obligation les enfants avant leur douzième 

anniversaire et les personnes qui ne peuvent pas porter de masque facial pour des 

raisons particulières, notamment médicales. 

 

 

Canton de Neuchâtel NE (depuis le 21 juillet 2020) 

Selon l’art. 4 de l’Arrêté du Conseil d’Etat de la République et du Canton de 

Neuchâtel du 19 août 2020, les clients et les membres du personnel doivent porter un 

masque facial à l’intérieur des commerces. Sont exemptés de cette obligation les 

enfants avant leur 12ème anniversaire, les personnes qui ne peuvent pas porter des 

masques facials pour des raisons particulières, notamment médicales et le personnel 

protégé par une plaque de Plexiglas ou autres mesures de protection. Le port d’une 

visière n’est pas considéré comme une mesure de protection. Sont exemptés les 

commerces disposant d’une surface utile de 80m2 maximum. 

 

  



Canton de Genève GE (depuis le 18 août 2020) 

Selon l’art. 3 de l’arrêté relatif aux mesures destinées à lutter contre l'épidémie de 

COVID-19 du 14 août 2020 du Conseil d’Etat de Genève, il ressort que l’accès aux 

installations, établissements (…), peut être interdit par tout responsable, tel que 

l’exploitant, à toute personne qui ne se soumet pas aux mesures sanitaires destinées 

à lutter contre le coronavirus. Selon l’art. 4, les enfants avant leur douzième 

anniversaire sont exemptés de l’obligation de porter un masque. Ça vaut également 

pour les personnes qui ne peuvent pas porter de masque pour des raisons 

particulières, notamment médicales. Selon l’art. 8, la clientèle et le personnel en 

contact avec cette dernière, s’il n'est pas protégé par un dispositif de séparation 

vitré ou équivalent, doivent porter un masque dans les espaces de vente dont 

l'activité ́ principale est le commerce de détail. L’employeur est tenu de s’assurer que 

l’ensemble de son personnel respecte cette obligation. L’exploitant est tenu de faire 

respecter dans l’ensemble de son établissement les obligations. 

 

 

Canton de Bâle-Ville BS (depuis le 24 août 2020) 

Selon l’art. 2 de l'ordonnance sur les mesures complémentaires du canton de Bâle-

Ville pour lutter contre l'épidémie de COVID-19, toutes les personnes doivent porter 

un masque facial dans les espaces de vente publics intérieurs. Les exceptions à 

cette règle sont, d'une part, les enfants avant leur 12e anniversaire et les personnes 

qui ne peuvent pas porter de masque facial pour des raisons particulières, 

notamment médicales, et, d'autre part, les employés de l'établissement ou de 

l'installation concernée, à condition qu'une protection efficace contre l'infection soit 

assurée par des dispositifs de protection spéciaux (par exemple, des vitres en 

plastique). 

 

 

Canton de Zurich ZH (depuis le 27 août 2020) 

Selon l’art. 4 de l'ordonnance sur les mesures de lutte contre l'épidémie de COVID-19 

du 24 août 2020, un masque facial doit être porté à l'intérieur des magasins. Les 

enfants jusqu'à l'âge de 12 ans et les personnes qui peuvent prouver qu'elles ne 

peuvent pas porter de masque facial pour des raisons particulières, notamment 

médicales, ne sont pas tenues de porter un masque facial. L'obligation de porter un 

masque s'applique également au personnel, à condition qu'il soit protégé par une 

séparation physique (par exemple, des vitres en Plexiglas). 

 

  



Canton de Fribourg FR (depuis le 28 août 2020) 

Selon l’Arrêté du Conseil d'Etat du Canton de Fribourg du 25 août 2020, le port du 

masque est obligatoire pour les personnes dès 12 ans révolus dans les commerces. 

Cette obligation vaut également pour le personnel s'il n'est pas protégé par un 

dispositif vitré ou équivalent. Les personnes assises au restaurant ou au bar situé dans 

un commerce ne sont pas astreintes au port du masque (nouveau art. 5a de 

l’Ordonnance relative aux mesures cantonales Covid). 

 

 

Canton du Valais VS (depuis le 31 août 2020) 

Selon l’Arrêté du Conseil d’Etat du Canton du Valais du 26 août 2020, le port du 

masque est obligatoire dans tous les magasins et commerces intérieurs fermés. 

L’obligation du port du masque vaut également pour le personnel des commerces, 

s’il n’est pas protégé par un dispositif ou équivalent. Sont exemptés du masque les 

enfants avant leur 12ème anniversaire et les personnes qui ne peuvent pas porter un 

masque facial pour des raisons particulières, notamment médicales. 

 

 

Canton de Soleure SO (depuis le 3 septembre 2020) 

Selon l’art. 2 de la décision générale du Département de la santé du canton de 

Soleure du 28 août 2020 sur l'extension de l'obligation de porter un masque aux 

magasins, le port d'un masque facial dans l'espace public des magasins est 

obligatoire pour toutes les personnes, en particulier pour les clients, les employés et 

les propriétaires de magasins qui sont en contact avec les clients. L'obligation de 

porter un masque ne s'applique pas aux enfants avant leur 12e anniversaire ni aux 

personnes qui ne peuvent pas porter un masque pour des raisons particulières, 

notamment médicales. Les employés sont exemptés de l'obligation de porter un 

masque, à condition qu'ils soient protégés par un écran de séparation ou un 

dispositif de protection équivalent. 

 

 

Canton de Zoug ZG (à partir du 10 octobre 2020) 

Conformément à l'art. 3a de l'ordonnance cantonale Covid-19, le Conseil d'état du 

canton de Zoug, se fondant sur l'art. 40 de la loi fédérale sur la lutte contre les 

maladies transmissibles de l'homme, a décidé d'autoriser le port de masques dans 

l'espace public des magasins et des centres commerciaux. L'obligation de porter un 

masque ne s'applique qu'à l'intérieur, et non sur les surfaces de vente extérieures. Les 

employés sont exemptés de l'obligation de porter un masque s'ils sont protégés par 

un écran de séparation ou un dispositif de protection équivalent et les personnes qui 

ne peuvent pas porter de masque pour des raisons particulières, notamment 

médicales. 



 

Canton de Berne BE (à partir du 12 octobre 2020) 

Conformément aux art. 1 et 2 de l'ordonnance cantonale sur le port obligatoire de 

masques, le Conseil d'état du canton de Berne a décidé, sur la base de l'art. 40, al. 1 

et al. 2, let. c, de la loi fédérale du 28 septembre 2012 sur la lutte contre les maladies 

transmissibles de l'homme, d'introduire le port obligatoire de masques dans les 

espaces intérieurs destinés au public et généralement ouverts pendant certaines 

heures d'ouverture. Les enfants avant leur 12e anniversaire et les personnes qui 

peuvent prouver qu'elles ne peuvent pas porter de masque facial pour des raisons 

particulières, notamment médicales, sont dispensés de l'obligation de porter un 

masque. 

 


